
Association 
pour l’inclusion 
des enfants 
et jeunes avec 
autisme

SOUTENEZ L’INCLUSION
SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE 
DES JEUNES AVEC AUTISME. 

PAR VOTRE VERSEMENT 
VOUS POUVEZ CHANGER LA 
VIE DES JEUNES QUE NOUS 
ACCOMPAGNONS !

Taxe 
d’apprentissage 
2024



Pourquoi verser votre taxe 
d’apprentissage 
à l’association « Sur les bancs 
de l’école » ? 

La Maison de Ted

Pour permettre cette inclusion, 
nous avons créé deux établissements 
uniques en France 

Autism Friendly Académie

Notre but

L’inclusion scolaire en milieu ordinaire 
de tous les enfants et jeunes avec autisme et leur 
accès à l’autonomie sociale et professionnelle. 

Des méthodes innovantes, uniques et 
adaptées aux enfants et jeunes avec autisme. 

Des résultats spectaculaires : 
200 enfants pris en charge chaque année. Plus de 
2000 jeunes accompagnés depuis la création de 
l’association.

L’autisme est un handicap qui touche 1 personne sur 
100, dont 100 000 jeunes de moins de 20 ans. 
40% de ces enfants ne sont pas scolarisés.

Depuis plus de 15 ans, « Sur les bancs de l’école » 
poursuit une mission de service public auprès des jeunes 
avec autisme, permettant ainsi d’éviter de lourdes 
dépenses publiques.

Dispositif d’accueil des familles d’enfants avec 
autisme, proposant, dans un lieu unique, tous les 
accompagnements nécessaires à une inclusion scolaire 
réussie de ces enfants en milieu ordinaire.

Collège privé reconnu par l’Education Nationale, offrant 
aux adolescents avec autisme un cadre d’apprentissage 
adapté et un accompagnement vers une insertion 
professionnelle réussie en milieu ordinaire.



Calendrier 2024En 2024, le solde de la taxe d’apprentissage, dû par 
toutes les entreprises ayant au moins un salarié, est 
égal à 0,09% de leur masse salariale de 2023.

Votre taxe sera fléchée vers la Maison de Ted ou vers Autism Friendly Académie.

TOUTES LES RÉPONSES À VOS QUESTIONS SUR LE SITE DE LA PLATEFORME SOLTÉA  

Au plus tard le 5 ou le 15 
mai 2024, les entreprises 

déclarent et paient 
le solde de leur taxe 

d’apprentissage 2024 
auprès de l’Urssaf, par 

l’intermédiaire de la DSN.

Entre le 27 mai et 
le 2 août 2024, les 

entreprises désignent 
le (ou les) bénéficiaires 
du solde de leur taxe 
d’apprentissage sur la 
plateforme SOLTéA.

Entre le 12 août et le 
4 octobre 2024, les 

entreprises ont une 2ème 
période de répartition 
du solde de leur taxe 
d’apprentissage sur la 
plateforme SOLTéA.

TAXE

Vous pouvez choisir très facilement d’allouer tout ou partie du solde de 
votre taxe d’apprentissage à l’association « Sur les bancs de l’école » !

Retrouvez-nous sur

OU EN NOUS ÉCRIVANT À   ta@surlesbancsdelecole.com

Association Sur les bancs de l’école
Numéro UAI : 0756021M
SIRET : 51279131000026

https://www.soltea.gouv.fr/espace-public
mailto:ta%40surlesbancsdelecole.com?subject=


Quelques témoignages de 
parents de la Maison de 
Ted ou de Autism Friendly 
Académie

Engagez-vous dans une 
démarche de responsabilité 
sociétale, en œuvrant pour une 
société plus inclusive !

« Pour moi, l’association nous a sauvés et ils ont 
sauvé notre fils. Il n’a cessé de progresser. »

« Si je ne les avais pas rencontrés, je pense que 
je n’aurais pas pu maintenir ma fille en milieu 
ordinaire. Il y a eu un travail énorme, c’est 
grâce aux professionnels et on a tous travaillé 
ensemble. » 

« C’est un soulagement, un apaisement. J’en suis 
très très reconnaissante. On était dans un état 
de tension, de dispute, on était un peu dans une 
impasse, on n’arrivait plus à avoir de relations 
harmonieuses. Il y avait un énorme stress qui 
pesait sur toutes les deux. La différence est 
spectaculaire. »

Quelques chiffres clés ! *

83
%

88
%

94
%

des parents affirment que 
l’association a eu un rôle 
important dans le maintien 
de la scolarisation en milieu 
ordinaire de leur enfant.

*Etude d’impact réalisée 
par KIMSO en 2022

des parents affirment que 
l’accompagnement de 
l’association représente un 
changement majeur dans leur vie.

des parents interrogés ont 
remarqué des évolutions 
concernant les capacités à 
communiquer de leur enfant.

«Sur les bancs de l’école» 
a obtenu le Label IDEAS 
en octobre 2023. Ce label 
reconnaît la qualité de 
notre gouvernance, de notre 
gestion financière et du 
suivi de l’efficacité de notre 
action. Il est donc un vecteur 
de confiance pour tous nos 
partenaires.



ENSEMBLE,
NOUS POUVONS TOUT CHANGER 
ET CONSTRUIRE UN AVENIR 
POUR LES ENFANTS AVEC AUTISME !
 
ALORS, SOUTENEZ NOUS 
GRÂCE À VOTRE IMPÔT !

Association Sur les bancs de l’école
Association loi 1901 à but non lucratif
Tél. : 01 56 23 00 44  (9h30 - 12h30)
ta@surlesbancsdelecole.com 

La Maison de Ted
12bis rue Léon Delhomme, 75015 Paris

 Autism Friendly Académie 
52 rue Labrouste, 75015 Paris 

www.surlesbancsdelecole.org

Merci à tous ceux qui ont déjà 
soutenu l’association ! 

Retrouvez la liste des 
entreprises partenaires

mailto:ta%40surlesbancsdelecole.com%20?subject=
https://www.surlesbancsdelecole.org 
http://www.facebook.com/surlesbancsdelecole 
https://www.instagram.com/surlesbancsdelecole
https://www.linkedin.com/company/surlesbancsdelecole
https://surlesbancsdelecole.org/verser-sa-taxe-dapprentissage
https://twitter.com/SurLesBancs

